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La fiche de poste.
Pensée, posée, non figée ; elle permettra de :
· Mieux appréhender le contenu de certains postes, 

· Identifier les domaines de compétences et leurs niveaux.

·  Délimiter précisément le champ d’action des personnes.
· Gérer au mieux les évolutions de poste 

· Se rendre compte des besoins en formation nécessaires à toute évolution.

· Reconnaître les compétences de vos salariés
· Valoriser les salariés
·  Faciliter les recrutements par une connaissance approfondie des emplois dans l’entreprise la base pour toute recherche de personnel – annonce plus précise   recherche mieux ciblée.

· Utiliser une base identique de discussion pour vos entretiens professionnels.
Christine FALI
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Présentation des documents 
Explications des termes utilisés

· Fiche de poste / fonction 

Titre : le titre doit exprimer le plus précisément possible l’objet de la fonction, il est souhaitable qu’il puisse être repérer en que tel dans le répertoire des métiers (ROME) et pouvoir être compris par tous.

Service : exprime le service auquel le poste est rattaché.

Caractéristiques du poste : 

· Catégorie : ouvrier, employé, technicien, agent de maîtrise, cadre … exprime un groupement ayant en commun des caractéristiques permettant leur rassemblement en une même classe et ou en une même catégorie

· Classification : dans une même catégorie, il existe des classifications répertoriées par niveaux et échelons (voir convention collective) qui expriment des degrés d’autonomie, de responsabilités, de diplômes … détenus par les salariés.
· Rattachement : indique le nom du service et/ou le nom du responsable.
· Positionnement hiérarchique (l’organigramme) « C’est un manque aujourd’hui dans

            beaucoup d’entreprises. »
· Zone d’affectation : le lieu de travail 

· Mobilité géographique : oui / non ; cette rubrique est généralement une clause du contrat de travail mais peut aussi exprimer la mobilité du poste (déplacements fréquents en région, possibilité de travailler sur un autre lieu de travail …)

La mission : exprime la contribution de la fonction au sein de l’organisation (exemple : mission du responsable d’exploitation « trouver des sources de profits en optimisant les achats et en diminuant les frais généraux »)

Les activités : indiquent les différentes activités de travail que le salarié réalise, l’activité regroupe un ensemble de tâches ; par exemple si l’activité est « réceptionner les appels téléphoniques », cette activité va réclamer de décrocher le téléphone, identifier l’interlocuteur et la nature de l’appel, diriger le correspondant vers le bon interlocuteur et prendre un message … »
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Les compétences et connaissances requises : 

sont l’ensemble des connaissances (niveau d’étude, connaissances théoriques, pré - requis de bases) des savoir – faire (savoir - faire techniques) et savoir - être (capacités liées à l’emploi et savoir relationnel et comportemental) que le salarié doit activer dans son emploi ; les compétences associées ne sont pas indispensables pour exercer l’emploi mais sont un plus à la fonction (ce sont des atouts supplémentaires) ; les certificats et habilitations sont des compétences indispensables dans certains cas, par exemple un emploi de cariste nécessite de détenir le CACES, un emploi de conducteur routier réclame d’être titulaire du permis PL…

Les fiches de fonction élaborées indiquent le PRESCRIT de la FONCTION ; elles nous précisent ce que le salarié (en terme d’activités et de compétences) doit mettre en œuvre pour répondre aux besoins de la fonction.

Pour aller plus loin dans l’étude des compétences mobilisées en situation de travail, nous avons élaboré, pour certaines fonctions, un référentiel de compétences à partir duquel, seront formalisés les besoins de formation et / ou les progressions possibles vers une autre fonction au sein de l’entreprise. 

· Référentiel de compétences :

Le référentiel de compétences inventorie les compétences permettant de donner une représentation claire des activités de travail.

Le référentiel, au même titre que les fiches de postes / fonctions, doit être élaboré d’une façon concertée et doit être validé par la direction de l’entreprise.

Le référentiel décrit des connaissances théoriques et procédurales et des connaissances pratiques et des savoir – faire mobilisés dans l’activité de travail.

Le référentiel, comme son nom l’indique, détermine un « niveau prescrit » et permet lors des entretiens d’évaluation, de faire une mesure des éventuels écarts pouvant exister entre les compétences prescrites et les compétences mises en œuvre par le salarié.
( Les exigences :

C’est la somme des choses qui permettent d’évaluer le travail.
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